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TEXTE INTEGRAL

Sont désignés comme membres de la Commission locale des Dépots des Hydrocarbures : M. Ahmed Dini Ahmed, ministre
des Affaires économiques et du plan ; M. Raymond Pécoul, ministre des Finances ; M. Braneyre, directeur des Travaux publics
et du Port, M. Tramier, chef du Service des Affaires économiques et du Plan ; M. le Capitaine Cedat, représentant de I'’Armée
de Terre ; M. le Capitaine Guillard, représentant de ’Armée de I'Air : M. I'Officier des équipages Royer, représentant de I'’Armée
de Mer; M. René Estéve, directeur de la Société Francaise des Pétroles Somalie, représentant de la Chambre de Commerce
de Djibouti.
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